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Plus d’une centaine de soignants dénoncent, dans une tribune au « Monde », l’accroissement du 
nombre des vols d’avion, y compris la nuit, au mépris de la santé des riverains des aéroports. Ils 
réclament  la  mise  en  place  d’un  couvre-feu  et  des  mesures  préconisées  par  la  convention 
citoyenne pour le climat.

Nos villes vivent noyees dans un environnement de decibels : partout, des projets d’extension 
d’aeroports, de voies ferrees et routieres exposent les Francais a des nuisances sonores sans cesse 
croissantes.  Selon  l’Agence  de  l’environnement  et  de  la  maîtrise  de  l’énergie  (Ademe), 
25 millions  de  metropolitains  subissent  les  nuisances  sonores  du  transport  routier  et  aerien, 
dont 9     millions sont surexposes au bruit  .

Sait-on que cette surexposition au bruit ne se limite pas a une sensation d’inconfort, mais pose un 
veritable probleme de sante publique ? Cela se traduit par le cout des depenses de sante liees aux 
nuisances sonores : 147 milliards d’euros annuels, selon l’Ademe. Selon l’etude «     Discussion sur   
les effets du bruit des aeronefs touchant la sante » (Debats), la surexposition au bruit aerien fait 
exploser  les  maladies  cardio-vasculaires  avec,  pour  chaque augmentation de 10 decibels,  un 
surcroit de mortalite evalue a 18 % et allant jusqu’a 28 % pour l’infarctus du myocarde. C’est 
l’esperance  de  vie  qui  est  menacee  avec,  en  premiere  ligne,  les  populations  riveraines  des 
aeroports.

Dans les zones aeroportuaires d’Ile-de-France, les etudes de Bruitparif evaluent a 1,9 million le 
nombre de Franciliens exposes a un niveau de bruit superieur a la valeur guide de l’Organisation 
mondiale de la sante (OMS) pour la protection de la sante, dont 1,4 million pour le seul aeroport 
Roissy-Charles-de-Gaulle.

Interdiction des vols de nuit
Le plan de prevention du bruit dans l’environnement de l’aeroport de Roissy, actuellement en 
cours de validation, est une veritable catastrophe, car il aggraverait une situation sanitaire deja 
alarmante.  La  direction  generale  de  l’aviation  civile  table  sur  un  accroissement  de  180 000 
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mouvements  par  an,  soit  37 % de  vols  supplementaires  dans  les  annees  a  venir,  les  memes 
perspectives  que pour le  projet  d’extension de l’aeroport,  pourtant  officiellement  abandonne. 
L’abandon du terminal 4 n’est-il qu’un miroir aux alouettes pour citoyens credules ?

L’impact  du bruit  nocturne sur  le  sommeil  est  bien documente par  Bruitparif,  et  pourtant  la 
question d’un couvre-feu brille par son absence dans ce plan de prevention. A l’heure ou de 
grands aeroports europeens (Heathrow, Francfort, Madrid, Orly) limitent ou interdisent les vols 
de nuit sur des plages horaires d’au moins six heures, la direction de Groupe ADP se refuse 
toujours  a  envisager  un  couvre-feu  a  Roissy.  Pourtant,  l’OMS  recommande  huit  heures  de 
sommeil consecutives et l’association americaine National Sleep Foundation preconise une duree 
plus longue encore pour les nouveau-nes et pour les adolescents. Pour les enfants d’age scolaire 
vivant et apprenant dans ces zones bruyantes, outre les troubles du sommeil, ce sont les capacites 
d’apprentissage qui sont compromises par le bruit, comme le demontrent les etudes.

La  region  parisienne  n’a  pas  l’exclusivite  des  nuisances  sonores  liees  a  l’aviation :  l’etude 
« Debats » couvre aussi les aeroports de Lyon et de Toulouse. Pour ce dernier, la population 
exposee a un bruit nocturne de plus de 50 decibels s’est accrue de 70 % entre 2012 et 2017. Plus 
de 14 000 personnes sont concernees. Du fait de l’absence de couvre-feu, demande en vain par 
les associations, ce sont environ 8 000 avions par an qui survolent de nuit un hopital a basse 
altitude,  sans  que  cela  semble  poser  de  probleme  ethique  aux  autorites  aeroportuaires,  a  la 
direction generale de l’aviation civile et a la majorite municipale. Partout, la sante publique passe 
apres les interets financiers.

Ce profond desinteret pour la sante et pour la vie de nos concitoyens est mortifere et ne peut pas 
laisser  indifferents  les  medecins,  et  plus  largement  les  soignants  et  soignantes :  nous, 
professionnels de sante signataires, appelons nos elus municipaux et nationaux a se desolidariser 
d’une politique qui fait aussi peu de cas de la personne humaine. Nous attendons de l’Etat qu’il 
mette en place les mesures preconisees par la convention citoyenne pour le climat en interdisant 
les extensions aeroportuaires ; qu’il etablisse, pour chaque aeroport, des plans de prevention du 
bruit  dans  l’environnement  vraiment  protecteurs,  incluant  le  plafonnement  des  aeroports  en 
nombre de mouvements d’avions ; que le couvre-feu devienne la regle et pas l’exception ; et 
qu’il se conforme enfin aux normes europeennes trop souvent ignorees.
Premiers signataires :

Pierre  Souvet, president  de  l’Association  Sante  Environnement  France  (ASEF) ; Andre 
Cicolella, president de Reseau Environnement Sante (RES) ; Jean-Pierre Enjalbert, president 
du Collectif  Sante Nuisances aeriennes ; Isabelle  Amiel, medecin reanimatrice,  CHU Robert-
Debre,  Paris ; Evelyne  Cordier, medecin  generaliste,  Groslay ; Francois  Abalan, psychiatre, 
Talence ; Alexandre  Duparc, cardiologue,  CHU  Toulouse ; Andréanne  Dufour, infirmiere 
liberale
Emilien  Maisonneuve, pediatre,  CHU  Grenoble ; Thomas  Menzel, professeur  cardiologue, 
Mayence  (Allemagne) ; Georges  Mion, professeur,  anesthesiste,  CHU  Cochin,  Paris ; Pierre 
Sassier, medecin  generaliste  retraite ; Christian  Vanjak, medecin  reanimateur,  CHU 
Eaubonne ; Dominique Vanjak, medecin infectiologue, CHU Eaubonne.


